
10.1.2 679 - RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UN PROGRAMME D'AIDE 
FINANCIÈRE VISANT À ACCÉLÉRER LE REDÉVELOPPEMENT 
D'UNE PORTION DU PÔLE CENTRAL 

Monsieur le Maire, Nicolas Dufour, membres du conseil municipal, 
moi, Joubert Simon, donne avis de motion qu'à une séance du 
conseil municipal tenue à une date ultérieure sera déposé pour 
adoption le projet de règlement administratif numéro 679 intitulé : 
Règlement décrétant un programme d'aide financière visant à 
accélérer le redéveloppement d'une portion du pôle central. 

Prenez note que je dépose une copie de ce projet de règlement et 
qu'elle a été remise aux membres du conseil municipal dans le délai 
légal, tel que requis par la loi. 

PRÉSENTATION: 

OBJET : Mettre en place un programme d'aide destiné à accélérer 
le redéveloppement d'une portion du pôle central. 

PORTÉE: Zones C5-109, C3-129, P1-447, P2-448, C6-146, 
MX-462. 

10.4.1 RÉSOLUTION NUMÉRO CM 202-12-08-25 
587-1 - RÈGLEMENT AMENDANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
587, LEQUEL DÉCRÈTE DES TRAVAUX DES DÉPENSES EN 
IMMOBILISATION RELATIVES À LA MISE AUX NORMES DES 
STATIONS DE PURIFICATION ET DE TRAITEMENT DE L'EAU 
AFIN DE RÉVISER LE MONTANT DE LA DÉPENSE ET DE 
L'EMPRUNT INITIAL 

ATTENDU l'avis de motion donné lors de la séance régulière tenue 
le 8 juillet 2025, ainsi que la présentation du projet de règlement 
numéro 587-1; 

ATTENDU QUE chacun des membres du conseil municipal a reçu, 
tel que le prévoit la loi, une copie du projet de règlement 
numéro 587-1 avant la tenue de la séance; 

ATTENDU QUE des copies du projet de règlement ont été mises à 
la disposition du public au début de la présente séance du conseil 
municipal; 

ATTENDU QU'il y a lieu de préciser les éléments suivants à l'égard 
de ce règlement, à savoir : 

OBJET : Augmenter la dépense et l'emprunt autorisés pour les 
dépenses en immobilisation relatives à la mise aux normes des 
stations de purification et de traitement de l'eau 

PORTÉE: Tout le territoire. 

COÛT : Ajout de 12 000 000 $ à la dépense et à l'emprunt. 

MODE DE FINANCEMENT: Emprunt par émissions d'obligations 
d'un montant supplémentaire de 12 000 000 $ remboursable sur 
vingt (20) ans. 

MODE DE PAIEMENT ET DE REMBOURSEMENT : Taxe foncière 
spéciale imposée à tous les contribuables sur la base de la catégorie 
et de la valeur imposable des immeubles au rôle d'évaluation en 
vigueur, et ce, pour toute la durée de l'emprunt. 

EN CONSÉQUENCE, il est 

Proposé par : Luc Rhéaume 
Appuyé par : Bernard Landreville 
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10.4.2 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS: 

D'adopter le règlement numéro 587-1 intitulé : Règlement amendant 
le règlement numéro 587, lequel décrète des travaux des dépenses 
en immobilisation relatives à la mise aux normes des stations de 
purification et de traitement de l'eau afin de réviser le montant de la 
dépense et de l'emprunt initial et qu'il soit inscrit au livre des 
règlements de la Ville de Repentigny pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION NUMÉRO CM 203-12-08-25 
668 - RÈGLEMENT DÉCRÉTANT DES DÉPENSES EN 
IMMOBILISATION RELATIVES À L'AMÉLIORATION OU LA 
RÉFECTION DE CHAUSSÉES, L'INSTALLATION ET LE 
REMPLACEMENT D'ÉCLAIRAGE PUBLIC ET UNE DÉPENSE ET 
UN EMPRUNT D'UN MONTANT DE 4100 000 $ À CES FINS 

ATTENDU l'avis de motion donné lors de la séance régulière tenue 
le 8 juillet 2025, ainsi que la présentation du projet de règlement 
numéro 668; 

ATTENDU QUE chacun des membres du conseil municipal a reçu, 
tel que le prévoit la loi, une copie du projet de règlement numéro 668 
avant la tenue de la séance; 

ATTENDU QUE des copies du projet de règlement ont été mises à 
la disposition du public au début de la présente séance du conseil 
municipal; 

ATTENDU QU'il y a lieu de préciser les éléments suivants à l'égard 
de ce règlement, à savoir : 

OBJET : Effectuer des dépenses en immobilisation relatives à 
l'amélioration ou à la réfection de chaussées, l'installation et le 
remplacement d'éclairage public. 

PORTÉE: Tout le territoire. 

COÛT: 4100 000 $. 

MODE DE FINANCEMENT : Emprunt par émissions d'obligations 
d'un montant de 4 100 000 $ remboursable sur vingt {20) ans. 

MODE DE PAIEMENT ET DE REMBOURSEMENT : Taxe foncière 
spéciale imposée à tous les contribuables sur la base de la catégorie 
et de la valeur imposable des immeubles au rôle d'évaluation en 
vigueur, et ce, pour toute la durée de l'emprunt. 

EN CONSÉQUENCE, il est 

Proposé par : Chantal Routhier 
Appuyé par : Normand Urbain 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS : 

D'adopter le règlement numéro 668 intitulé : Règlement décrétant 
des dépenses en immobilisation relatives à l'amélioration ou la 
réfection de chaussées, l'installation et le remplacement d'éclairage 
public et une dépense et un emprunt d'un montant de 4 100 000 $ à 
ces fins et qu'il soit inscrit au livre des règlements de la Ville de 
Repentigny pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉE 
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10.4.4 

RÉSOLUTION NUMÉRO CM 204-12-08-25 
669 - RÈGLEMENT DÉCRÉTANT DES DÉPENSES EN 
IMMOBILISATION RELATIVES AU RÉSEAU D'AQUEDUC, 
RÉSEAU D'ÉGOUT SANITAIRE ET RÉSEAU D'ÉGOUT PLUVIAL 
ET LEURS ACCESSOIRES ET UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 
D'UN MONTANT DE 12100 000 $ À CES FINS 

ATTENDU l'avis de motion donné lors de la séance régulière tenue 
le 8 juillet 2025, ainsi que la présentation du projet de règlement 
numéro 669; 

ATTENDU QUE chacun des membres du conseil municipal a reçu, 
tel que le prévoit la loi, une copie du projet de règlement numéro 669 
avant la tenue de la séance; 

ATTENDU QUE des copies du projet de règlement ont été mises à 
la disposition du public au début de la présente séance du conseil 
municipal; 

ATTENDU QU'il y a lieu de préciser les éléments suivants à l'égard 
de ce règlement, à savoir : 

OBJET : Réaliser des dépenses en immobilisation relatives aux 
réseaux d'aqueduc, d'égout pluvial et d'égout sanitaire et leurs 
accessoires. 

PORTÉE : Tout le territoire. 

COÛT: 12 100 000 $. 

MODE DE FINANCEMENT : Emprunt par émissions d'obligations 
d'un montant de 12 100 000 $ remboursable sur vingt (20) ans. 

MODE DE PAIEMENT ET DE REMBOURSEMENT : Taxe foncière 
spéciale imposée à tous les contribuables sur la base de la catégorie 
et de la valeur imposable des immeubles au rôle d'évaluation en 
vigueur, et ce, pour toute la durée de l'emprunt. 

EN CONSÉQUENCE, il est 

Proposé par : Joubert Simon 
Appuyé par : Jennifer Robillard 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS : 

D'adopter le règlement numéro 669 intitulé : Règlement décrétant 
des dépenses en immobilisation relatives au réseau d'aqueduc, 
réseau d'égout sanitaire et réseau d'égout pluvial et leurs 
accessoires et une dépense et un emprunt d'un montant de 
12 100 000 $ à ces fins et qu'il soit inscrit au livre des règlements de 
la Ville de Repentigny pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION NUMÉRO CM 205-12-08-25 
671 - RÈGLEMENT DÉCRÉTANT DES DÉPENSES EN 
IMMOBILISATION RELATIVES À LA RÉFECTION DE PONTS ET 
DE PONTS D'ÉTAGEMENT ET UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 
D'UN MONTANT DE 10 200 000 $ À CES FINS 

ATTENDU l'avis de motion donné lors de la séance régulière tenue 
le 8 juillet 2025, ainsi que la présentation du projet de règlement 
numéro 671; 

ATTENDU QUE chacun des membres du conseil municipal a reçu, 
tel que le prévoit la loi, une copie du projet de règlement numéro 671 
avant la tenue de la séance; 
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10.4.5 

ATTENDU QUE des copies du projet de règlement ont été mises à 
la disposition du public au début de la présente séance du conseil 
municipal; 

ATTENDU QU'il y a lieu de préciser les éléments suivants à l'égard 
de ce règlement, à savoir : 

OBJET : Réaliser des dépenses en immobilisation relatives à la 
réfection de ponts et de ponts d'étagement. 

PORTÉE: Tout le territoire. 

COÛT : 10 200 000 $. 

MODE DE FINANCEMENT : Emprunt par émissions d'obligations 
d'un montant de 10 200 000 $ remboursable sur vingt (20) ans. 

MODE DE PAIEMENT ET DE REMBOURSEMENT : Taxe foncière 
spéciale imposée à tous les contribuables sur la base de la catégorie 
et de la valeur imposable des immeubles au rôle d'évaluation en 
vigueur, et ce, pour toute la durée de l'emprunt. 

EN CONSÉQUENCE, il est 

Proposé par : Bernard Landreville 
Appuyé par : Martine Gendron 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS : 

D'adopter le règlement numéro 671 intitulé: Règlement décrétant 
des dépenses en immobilisation relatives à la réfection de ponts et 
de ponts d'étagement et une dépense et un emprunt d'un montant 
de 10 200 000 $ à ces fins et qu'il soit inscrit au livre des règlements 
de la Ville de Repentigny pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION NUMÉRO CM 206-12-08-25 
672- RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA PRÉPARATION DE PLANS 
ET DEVIS ET D'ÉTUDES POUR LA RÉALISATION DE DIVERS 
PROJETS D'INVESTISSEMENT POUR UNE DÉPENSE ET UN 
EMPRUNT DE 600 000 $ À CES FINS 

ATTENDU l'avis de motion donné lors de la séance régulière tenue 
le 8 juillet 2025, ainsi que la présentation du projet de règlement 
numéro 672; 

ATTENDU QUE chacun des membres du conseil municipal a reçu, 
tel que le prévoit la loi, une copie du projet de règlement numéro 672 
avant la tenue de la séance; 

ATTENDU QUE des copies du projet de règlement ont été mises à 
la disposition du public au début de la présente séance du conseil 
municipal; 

ATTENDU QU'il y a lieu de préciser les éléments suivants à l'égard 
de ce règlement, à savoir : 

OBJET : Préparer des plans, devis et études pour la réalisation de 
divers projets d'investissement. 

PORTÉE: Tout le territoire. 

COÛT : 600 000 $. 

MODE DE FINANCEMENT : Emprunt par émissions d'obligations 
d'un montant de 600 000 $ remboursable sur vingt (20) ans. 
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MODE DE PAIEMENT ET DE REMBOURSEMENT : Taxe foncière 
spéciale imposée à tous les contribuables sur la base de la catégorie 
et de la valeur imposable des immeubles au rôle d'évaluation en 
vigueur, et ce, pour toute la durée de l'emprunt. 

EN CONSÉQUENCE, il est 

Proposé par : Jennifer Robillard 
Appuyé par : Joubert Simon 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS: 

D'adopter le règlement numéro 672 intitulé : Règlement décrétant la 
préparation de plans et devis et d'études pour la réalisation de divers 
projets d'investissement pour une dépense et un emprunt de 
600 000 $ à ces fins et qu'il soit inscrit au livre des règlements de la 
Ville de Repentigny pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION NUMÉRO CM 207-12-08-25 
673 - RÈGLEMENT DÉCRÉTANT DES DÉPENSES EN 
IMMOBILISATION RELATIVES À LA MISE À NIVEAU DES 
USINES D'EAU POTABLE, DES EAUX USÉES ET DES ÉTANGS 
AÉRÉS ET UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT D'UN MONTANT 
DE 4 400 000 $ À CES FINS 

ATTENDU l'avis de motion donné lors de la séance régulière tenue 
le 8 juillet 2025, ainsi que la présentation du projet de règlement 
numéro 673; 

ATTENDU QUE chacun des membres du conseil municipal a reçu, 
tel que le prévoit la loi, une copie du projet de règlement numéro 673 
avant la tenue de la séance; 

ATTENDU QUE des copies du projet de règlement ont été mises à 
la disposition du public au début de la présente séance du conseil 
municipal; 

ATTENDU QU'il y a lieu de préciser les éléments suivants à l'égard 
de ce règlement, à savoir : 

OBJET : Réaliser des dépenses en immobilisations relatives à la 
mise à niveau des usines d'eau potable, des eaux usées et des 
étangs aérés. 

PORTÉE: Tout le territoire. 

COÛT : 4 400 000 $. 

MODE DE FINANCEMENT: Emprunt par émissions d'obligations 
d'un montant de 4 400 000 $ remboursable sur vingt (20) ans. 

MODE DE PAIEMENT ET DE REMBOURSEMENT : Taxe foncière 
spéciale imposée à tous les contribuables sur la base de la catégorie 
et de la valeur imposable des immeubles au rôle d'évaluation en 
vigueur, et ce, pour toute la durée de l'emprunt. 

EN CONSÉQUENCE, il est 

Proposé par : Martine Gendron 
Appuyé par : Luc Rhéaume 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS : 

D'adopter le règlement numéro 673 intitulé : Règlement décrétant 
des dépenses en immobilisation relatives à la mise à niveau des 
usines d'eau potable, des eaux usées et des étangs aérés et une 
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dépense et un emprunt d'un montant de 4 400 000 $ à ces fins et 
qu'il soit inscrit au livre des règlements de la Ville de Repentigny pour 
en faire partie intégrante. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION NUMÉRO CM 208-12-08-25 
674 - RÈGLEMENT DÉCRÉTANT DES DÉPENSES EN 
IMMOBILISATION RELATIVES À LA RÉFECTION ET 
L'AMÉLIORATION D'IMMEUBLES POUR UNE DÉPENSE ET UN 
EMPRUNT DE 4 620 000 $ À CES FINS 

ATTENDU l'avis de motion donné lors de la séance régulière tenue 
le 8 juillet 2025, ainsi que la présentation du projet de règlement 
numéro 674; 

ATTENDU QUE chacun des membres du conseil municipal a reçu, 
tel que le prévoit la loi, une copie du projet de règlement numéro 67 4 
avant la tenue de la séance; 

ATTENDU QUE des copies du projet de règlement ont été mises à 
la disposition du public au début de la présente séance du conseil 
municipal; 

ATTENDU QUE le règlement numéro 674 sera soumis à 
l'approbation des personnes habiles à voter; 

ATTENDU QU'il y a lieu de préciser les éléments suivants à l'égard 
de ce règlement, à savoir : 

OBJET : Réaliser des dépenses en immobilisation relatives à la 
réfection et l'amélioration d'immeubles. 

PORTÉE: Tout le territoire. 

COÛT : 4 620 000 $. 

MODE DE FINANCEMENT : Emprunt par émissions d'obligations 
d'un montant de 4 620 000 $ remboursable sur vingt (20) ans. 

MODE DE PAIEMENT ET DE REMBOURSEMENT : Taxe foncière 
spéciale imposée à tous les contribuables sur la base de la catégorie 
et de la valeur imposable des immeubles au rôle d'évaluation en 
vigueur, et ce, pour toute la durée de l'emprunt. 

EN CONSÉQUENCE, il est 

Proposé par : Martine Roux 
Appuyé par : Bernard Landreville 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS : 

D'adopter le règlement numéro 67 4 intitulé : Règlement décrétant 
des dépenses en immobilisation relatives à la réfection et 
l'amélioration d'immeubles pour une dépense et un emprunt de 
4 620 000 $ à ces fins et qu'il soit inscrit au livre des règlements de 
la Ville de Repentigny pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉE 
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10.4.9 

RÉSOLUTION NUMÉRO CM 209-12-08-25 
675- RÈGLEMENT DÉCRÉTANT DES DÉPENSES RELATIVES À 
DES TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT, L'ACQUISITION ET 
L'INSTALLATION D'ÉQUIPEMENTS DANS LES PARCS DE LA 
VILLE POUR UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 455 000 $ À 
CES FINS 

ATTENDU l'avis de motion donné lors de la séance régulière tenue 
le 8 juillet 2025, ainsi que la présentation du projet de règlement 
numéro 675; 

ATTENDU QUE chacun des membres du conseil municipal a reçu, 
tel que le prévoit la loi, une copie du projet de règlement numéro 675 
avant la tenue de la séance; 

ATTENDU QUE des copies du projet de règlement ont été mises à 
la disposition du public au début de la présente séance du conseil 
municipal; 

ATTENDU QUE le règlement numéro 675 sera soumis à 
l'approbation des personnes habiles à voter; 

ATTENDU QU'il y a lieu de préciser les éléments suivants à l'égard 
de ce règlement, à savoir : 

OBJET : Réaliser des dépenses en immobilisation relatives à des 
travaux d'aménagement, d'acquisition et d'installation d'équipement 
dans les parcs de la ville. 

PORTÉE: Tout le territoire. 

COÛT: 455 000 $. 

MODE DE FINANCEMENT: Emprunt par émissions d'obligations 
d'un montant de 455 000 $ remboursable sur vingt (20) ans. 

MODE DE PAIEMENT ET DE REMBOURSEMENT : Taxe foncière 
spéciale imposée à tous les contribuables sur la base de la catégorie 
et de la valeur imposable des immeubles au rôle d'évaluation en 
vigueur, et ce, pour toute la durée de l'emprunt. 

EN CONSÉQUENCE, il est 

Proposé par ;_R§ymond Masse 
Appuyé par : Karine Benoit 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS: 

D'adopter le règlement numéro 675 intitulé : Règlement décrétant 
des dépenses relatives à des travaux d'aménagement, l'acquisition 
et l'installation d'équipements dans les parcs de la ville pour une 
dépense et un emprunt de 455 000 $ à ces fins et qu'il soit inscrit au 
livre des règlements de la Ville de Repentigny pour en faire partie 
intégrante. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION NUMÉRO CM 210-12-08-25 
676 - RÈGLEMENT DÉCRÉTANT DES DÉPENSES EN 
IMMOBILISATION EN MATIÈRE DE TECHNOLOGIES DE 
L'INFORMATION POUR UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 
900 000 $ À CES FINS 

ATTENDU l'avis de motion donné lors de la séance régulière tenue 
le 8 juillet 2025, ainsi que la présentation du projet de règlement 
numéro 676; 

176 



ATTENDU QUE chacun des membres du conseil municipal a reçu, 
tel que le prévoit la loi, une copie du projet de règlement numéro 676 
avant la tenue de la séance; 

ATTENDU QUE des copies du projet de règlement ont été mises à 
la disposition du public au début de la présente séance du conseil 
municipal; 

ATTENDU QUE le règlement numéro 676 sera soumis à 
l'approbation des personnes habiles à voter; 

ATTENDU QU'il y a lieu de préciser les éléments suivants à l'égard 
de ce règlement, à savoir : 

OBJET : Réaliser des dépenses en immobilisation en matière de 
technologies de l'information. 

PORTÉE: Tout le territoire. 

COÛT: 900 000 $. 

MODE DE FINANCEMENT: Emprunt par émissions d'obligations 
d'un montant de 900 000 $ remboursable sur cinq (5) ans. 

MODE DE PAIEMENT ET DE REMBOURSEMENT : Taxe foncière 
spéciale imposée à tous les contribuables sur la base de la catégorie 
et de la valeur imposable des immeubles au rôle d'évaluation en 
vigueur, et ce, pour toute la durée de l'emprunt. 

EN CONSÉQUENCE, il est 

Proposé par : Luc Rhéaume 
Appuyé par : Raymond Masse 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS : 

D'adopter le règlement numéro 676 intitulé : Règlement décrétant 
des dépenses en immobilisation en matière de technologies de 
l'information pour une dépense et un emprunt de 900 000 $ à ces 
fins et qu'il soit inscrit au livre des règlements de la Ville de 
Repentigny pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉE 

10.4.10 RÉSOLUTION NUMÉRO CM 211-12-08-25 
677 • RÈGLEMENT DÉCRÉTANT DES DÉPENSES EN 
IMMOBILISATIONS POUR L'ACQUISITION D'IMMEUBLES, LA 
DÉMOLITION DE BÂTIMENTS QUI Y SONT SITUÉS, LA 
PRÉPARATION AU DÉVELOPPEMENT DE CES TERRAINS OU 
LE VERSEMENT D'AIDE À LA RE LOCALISATION SUR LE 
TERRITOIRE, AINSI QU'UN EMPRUNT DE 5 000 000 $ À CES 
FINS 

ATTENDU l'avis de motion donné lors de la séance régulière tenue 
le 8 juillet 2025, ainsi que la présentation du projet de règlement 
numéro 677; 

ATTENDU QUE chacun des membres du conseil municipal a reçu, 
tel que le prévoit la loi, une copie du projet de règlement numéro 677 
avant la tenue de la séance; 

ATTENDU QUE des copies du projet de règlement ont été mises à 
la disposition du public au début de la présente séance du conseil 
municipal; 

ATTENDU QUE le règlement numéro 677 sera soumis à 
l'approbation des personnes habiles à voter; 
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ATTENDU QU'il y a lieu de préciser les éléments suivants à l'égard 
de ce règlement, à savoir : 

OBJET : Réaliser des dépenses en immobilisation pour l'acquisition 
d'immeubles, la démolition de bâtiments qui y sont situés, la 
préparation au développement de ces terrains ou le versement 
d'aide à la relocalisation sur le territoire. 

PORTÉE : Tout le territoire. 

COÛT : 5 000 000 $. 

MODE DE FINANCEMENT : Emprunt par émissions d'obligations 
d'un montant de 5 000 000 $ remboursable sur vingt (20) ans. 

MODE DE PAIEMENT ET DE REMBOURSEMENT : Taxe foncière 
spéciale imposée à tous les contribuables sur la base de la catégorie 
et de la valeur imposable des immeubles au rôle d'évaluation en 
vigueur, et ce, pour toute la durée de l'emprunt. 

EN CONSÉQUENCE, il est 

Proposé par : Bernard Landreville 
Appuyé par : Martine Roux 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS : 

D'adopter le règlement numéro 677 intitulé : Règlement décrétant 
des dépenses en immobilisations pour l'acquisition d'immeubles, la 
démolition de bâtiments qui y sont situés, la préparation au 
développement de ces terrains ou le versement d'aide à la 
relocalisation sur le territoire, ainsi qu'un emprunt de 5 000 000 $ à 
ces fins et qu'il soit inscrit au livre des règlements de la Ville de 
Repentigny pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉE 

10.4.11 RÉSOLUTION NUMÉRO CM 212-12-08-25 
438-56 - RÈGLEMENT AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE NUMÉRO 438 AFIN DE MODIFIER LA DÉLIMITATION 
DES ZONES C4-132 ET H1-134 

ATTENDU QUE chacun des membres du conseil municipal a reçu, 
préalablement à la tenue de la séance, une copie du projet de 
règlement numéro 438-56 intitulé : Règlement amendant le 
règlement de zonage numéro 438 afin de modifier la délimitation des 
zones C4-132 et H1-134; 

ATTENDU QUE des copies du projet de règlement ont été mises à 
la disposition du public au début de la présente séance du conseil 
municipal; 

ATTENDU QUE ce règlement a pour objet d'agrandir la zone 
C4-132 aux dépens de la zone H1-134; 

ATTENDU l'avis de motion donné lors de la séance régulière tenue 
le 10 juin 2025, ainsi que la présentation du projet de règlement 
numéro 438-56; 

ATTENDU l'adoption du premier projet de règlement lors de la 
séance régulière du 10 juin 2025; 

ATTENDU l'assemblée publique de consultation tenue le 3 juillet 
2025 et la publication d'un avis public à cet effet; 

ATTENDU l'adoption du second projet de règlement lors de la 
séance régulière du 8 juillet 2025; 
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ATTENDU la parution d'un avis public le 15 juillet 2025 invitant les 
personnes habiles à voter à déposer une demande de participation 
référendaire et que la période pour la réception des demandes s'est 
terminée le 23 juillet 2025; 

ATTENDU QU'aucune demande n'a été reçue pour que le règlement 
fasse l'objet d'un scrutin référendaire, tel qu'en fait foi le certificat du 
greffier déposé séance tenante; 

EN CONSÉQUENCE, il est 

Proposé par : Kevin Buteau 
Appuyé par : Karine Benoit 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS : 

D'adopter le règlement numéro 438-56 intitulé : Règlement 
amendant le règlement de zonage numéro 438 afin de modifier la 
délimitation des zones C4-132 et H1-134 et qu'il soit inscrit au livre 
des règlements de la Ville de Repentigny pour en faire partie 
intégrante. 

ADOPTÉE 

11 INTERVENTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 

Madame la conseillère Martine Gendron quitte la séance du 
conseil à 21 h 43. 

Les membres du conseil municipal s'expriment à tour de rôle sur 
• certains sujets qui les préoccupent. 

12 RÉSOLUTION NUMÉRO CM 213-12-08-25 
LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est 

Proposé par : Bernard Landreville 
Appuyé par : Chantal Routhier 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS : 

De décréter la levée de la séance du conseil municipal à 21 h 45. 

ADOPTÉE 

~ jL ~ 
Greffier adjoint 
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